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63/41. Réduction du niveau de disponibilité opérationnelle 
des systèmes d’armes nucléaires 

 
 

  L’Assemblée générale,  

  Rappelant sa résolution 62/36 du 5 décembre 2007, 

  Rappelant également que le maintien des armes nucléaires en état de haute 
alerte était l’une des caractéristiques du dispositif nucléaire à l’époque de la guerre 
froide, et se félicitant du renforcement de la confiance et de la transparence apparu 
depuis la fin de cette guerre,  

  Préoccupée par le fait que, malgré la fin de la guerre froide, plusieurs milliers 
d’armes nucléaires demeurent en état de haute alerte, prêtes à être lancées en 
quelques minutes,  

  Constatant une volonté plus marquée, dans les instances multilatérales de 
désarmement, de réduire encore le niveau de disponibilité opérationnelle des 
systèmes d’armes nucléaires,  

  Sachant que le maintien de systèmes d’armes nucléaires à un niveau élevé de 
disponibilité opérationnelle accroît le risque d’utilisation de ces armes, notamment 
de déclenchement involontaire ou accidentel, qui aurait des conséquences 
catastrophiques,  

  Sachant également que la réduction des déploiements et du niveau de 
disponibilité opérationnelle contribue au maintien de la paix et de la sécurité 
internationales ainsi qu’au processus de désarmement nucléaire grâce au 
renforcement des mesures de confiance et de transparence et au rôle décroissant des 
armes nucléaires dans les politiques de sécurité,  

  Saluant les initiatives bilatérales, telles que la proposition de Centre commun 
États-Unis d’Amérique-Fédération de Russie pour l’échange de données provenant 
des systèmes d’alerte rapide et la notification des lancements de missiles, qui peut 
jouer un rôle central dans les processus de réduction de l’état de disponibilité 
opérationnelle,  

  Saluant également les mesures prises par certains États pour réduire le niveau 
de disponibilité opérationnelle de leurs systèmes d’armes nucléaires, notamment les 
initiatives de dépointage et l’augmentation du temps de préparation nécessaire pour 
le déploiement,  
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  1. Demande que soient prises de nouvelles mesures concrètes pour réduire 
le niveau de disponibilité opérationnelle des systèmes d’armes nucléaires, le but 
étant de lever l’état de haute alerte de toutes ces armes ;  

  2. Invite instamment les États à la tenir informée des progrès accomplis 
dans l’application de la présente résolution ;  

  3. Décide de rester saisie de la question. 
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